






































 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE N°1 :  

 

 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE POUR L’ENTRETIEN DU 

CENTRE DE TRANSFERT DE SAINT-AUBIN D’AUBIGNE 



Convention de prestation de service pour l’entretien du centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné 

1 

                                                                                                                                      

 

 

 

CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE POUR L’ENTRETIEN DU CENTRE DE TRANSFERT DE 

SAINT-AUBIN D’AUBIGNE 

 

 

Entre  

Le Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de Rance et de la Baie (SMPRB), représenté 
par son Président M. Arnaud LECUYER, agissant en vertu d’une délibération du Comité Syndical en 
date du 7 juillet 2023 

Ci-après désigné « Le SMPRB »  

D'une part, et 

Le SMICTOM Valcobreizh, représenté par son Président M. Ronan SALAÜN, agissant en vertu d’une 
délibération du Comité Syndical en date du 28 juin 2023 

Ci-après désigné « Valcobreizh », 

D’autre part, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement les dispositions de l’article 

L.5214-16-1 ; 

VU l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021, portant statuts du Syndicat mixte de traitement des 

déchets des Pays de Rance et de la Baie ; 

VU l’arrêté préfectoral portant statuts du SMICTOM Valcobreizh en date du 27 novembre 2019 ; 

VU la convention de maîtrise d’ouvrage unique relative à la construction par Valcobreizh d’un centre 

de transfert des déchets ménagers pour le SMPRB en date du 25 novembre 2022 ; 
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Préambule : 

Depuis le 1er janvier 2022, le Syndicat Mixte de Valorisation des déchets des Pays de Rance et de la 

Baie (SMPRB) est compétent en matière de « Traitement des déchets ménagers et assimilés » 

conformément à l’article 2 de ses statuts adoptés par l’arrêté interpréfectoral du 21 décembre 2021. 

A ce titre, dans le cadre des opérations de traitement, il a notamment en charge la création et la gestion 

des centres de transfert. 

Valcobreizh a quant à lui la compétence prévention, collecte, des déchets ménagers et assimilés. Pour 

la réalisation de ses missions, Valcobreizh a prévu la construction d’un nouveau pôle de collecte à 

Saint-Aubin-d’Aubigné comprenant la création d’une déchèterie, d’un centre technique et d’un centre 

de transfert des déchets, ce dernier bâtiment relevant de la compétence du SMPRB. 

Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence de chacune 

des parties, de leur imbrication, et afin de garantir la cohérence et la coordination des interventions, 

il a été convenu, conformément aux dispositions de l’article L.2422-12 du code de la commande 

publique, que la maîtrise d’ouvrage de l’opération serait réalisée par Valcobreizh, via une convention 

de mandat. 

Dans un souci de bonne organisation des services relevant de ses attributions, et afin de garantir la 

continuité des services publics concernés, il a été convenu de recourir à la convention de gestion 

prévue à l’article L.5214-16-1 du code général des collectivités territoriales afin de confier l’entretien 

du centre de transfert situé à Saint-Aubin d’Aubigné. C’est l’objet de la présente convention. 

 

 

IL EST DONC CONVENU CE QUI SUIT 

 

Article 1er : Objet 

En application des dispositions de l’article L.5214-16-1 du CGCT, le SMPRB, propriétaire de 

l’équipement mais ne disposant pas de moyens humains sur site, confie aux services de Valcobreizh 

l’entretien du centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné dans le respect des prescriptions prévues 

ci-dessous. 

 

Article 2 : Périmètre de la convention 

La présente convention porte sur le centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné (cf. plan en annexe 

1). 

Le centre de transfert est composé : 

 d’une partie haute pour le déchargement des bennes de collecte de Valcobreizh, 

 d’une partie basse pour le chargement des semi-remorques du prestataire du SMPRB, 

 d’un ensemble de 5 trémies dont 2 trémies tasseuses alimentées en électricité et en 

hydraulique.  

Ce centre de transfert a pour objectif de massifier les flux de déchets collectés (collecte sélective et 

ordures ménagères) par Valcobreizh. Dans ce cadre, le service de collecte de Valcobreizh est autorisé 
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à accéder au site du centre de transfert et à respecter le protocole de sécurité présenté en annexe. En 

revanche, cette convention ne prend pas en compte les temps de déchargement réalisés par le service 

de collecte des déchets de Valcobreizh. 

Article 3 : Missions confiées à Valcobreizh 

 
3.1 - Réalisation de l’entretien de premier niveau 

 
Valcobreizh assure l’entretien de premier niveau du centre de transfert à savoir, les missions listées 
dans le tableau présenté en Annexe 1. 
  

3.2 - Mise en place d’un référent sur site pour assurer le lien avec le SMPRB 
 

Valcobreizh désigne un référent technique (le responsable d’exploitation du site ou son adjoint) qui 
est chargé de réaliser l’interface avec le SMPRB. Ses missions sont listées dans le tableau présenté en 
Annexe 1. 
 
 
Article 4 : Missions confiées au SMPRB 

Le SMPRB assure l’entretien général, les vérifications périodiques, les contrôles règlementaires ainsi 

que les réparations et le renouvellement des équipements. Ses missions sont listées dans le tableau 

présenté en Annexe 1. 

 

Article 5 : Obligations de Valcobreizh 

Valcobreizh s’engage à réaliser les missions mentionnées à l’article 3 de la présente convention, à 

respecter les consignes des guides d’utilisation des équipements ainsi que le protocole de sécurité du 

site.  

 

Article 6 : Obligations du SMPRB 

Le SMPRB s’engage à maintenir le centre de transfert en bon fonctionnement et à transmettre à 

Valcobreizh les informations (guides d’utilisation des équipements, …), les consommables et les 

équipements nécessaires au à la bonne exécution de la présente convention. Le syndicat s’engage 

également à accompagner les services de Valcobreizh au bon usage de l’équipement. 

 

Article 7 : Durée 

La présente convention prend effet le 2 octobre 2023 à 0h00 pour une durée d’un an.  

Elle sera renouvelée tacitement autant de fois qu’elle présentera pour les parties une utilité. 

 

Article 8 : Modalités d’exécution des contrats 

Aucun contrat du SMPRB ne sera transféré à Valcobreizh et aucun contrat de Valcobreizh ne sera 

transféré au SMPRB. 
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Article 9 : Conditions financières 

L’exercice par Valcobreizh des compétences objet la présente convention ne donne lieu à aucune 

rémunération. 

Pour les missions objet de la présente convention réalisées par Valcobreizh, le SMPRB prendra en 

charge les moyens humains mobilisés pour la réalisation de ces missions. Les parties conviennent 

d’adopter le forfait horaire comme système de facturation. Ce forfait horaire s’appliquera au nombre 

d’heures estimé pour la réalisation de ces missions, à savoir 10h00 par semaine. Pour l’année 2023, ce 

coût horaire est estimé à 25,45 € et sera révisé annuellement par délibération de Valcobreizh. La mise 

à jour de ce coût horaire sera réalisée en fonction du cout réel annuel n-1 de l’agent en charge de cet 

entretien. 

Le SMPRB prendra en charge les consommations d’eau et d’électricité du centre de transfert calculées 

chaque année au prorata des relevés des sous-compteurs et la fraction des abonnements 

correspondant à ses équipements. 

Le SMPRB procède annuellement au remboursement de ces dépenses après émission par la 

Valcobreizh d’un titre de recettes. 

 

Article 10 : Résiliation  

10.1. Résiliation pour cause d’intérêt général  

L’un des cocontractants peut mettre fin à la présente convention, à tout moment et pour tout motif 

d’intérêt général. Il notifiera la résiliation par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout 

moyen de nature à attester de la notification en cause.  

La résiliation prendra effet au plus tard trois (3) mois à compter de la notification.  

 

10.2. Résiliation pour faute 

Il est expressément convenu que la présente convention sera révoquée de plein droit, en cas de faute 

grave, portant sur le non-respect des missions contractuellement dévolues. Cette résiliation 

interviendra après mise en demeure, par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en 

main propre, restée sans effets pendant trente (30) jours calendaires.  

 

10.3 Résiliation par accord entre les parties 

 
La résiliation de la présente convention pourra avoir lieu par accord entre les Parties moyennant le 
respect d’un préavis de trois (3) mois. 
 

Article 11 : Assurances 

Le SMPRB et Valcobreizh devront se garantir pour leur responsabilité civile et tous les risques inhérents 

à leurs activités. 



Convention de prestation de service pour l’entretien du centre de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné 

5 

Article 12 : Litige 

Pour tout litige qui pourrait naître entre les parties quant à l’interprétation et l’exécution de la présente 

convention, les cocontractants s’obligent, préalablement à toute instance, à rechercher un accord 

amiable. 

Dans le cas où aucune conciliation ne pourrait intervenir, les cocontractants ont la faculté de saisir le 

Tribunal administratif de Rennes. 

 

 

Fait à Taden, en 2 exemplaires originaux, le  

 

Pour le SMPRB 

Monsieur le Président  

Arnaud LECUYER 

 

 

Pour Valcobreizh 

Monsieur le Président 

Ronan SALAÜN 
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Annexe 1 : Liste des missions réalisées par chacune des parties 

 

 

 



MISSIONS FREQUENCE RESPONSABLE

Maintien en parfait état de propreté du site Quotidien Valcobreizh

Balayage des parties basse et haute du quai de transfert Quotidien Valcobreizh

Lavage haute pression des parties basse et haute du quai de transfert Mensuel ou bimestriel Valcobreizh

Balayage des tremies et de ses équipements Hebdomadaire Valcobreizh

Contrôle visuel du bon fonctionnement des semi-remorques Quotidienne Valcobreizh

Contrôle visuel du bon fonctionnement du pont bascule Quotidienne Valcobreizh

Contrôle visuel du bon fonctionnement des trémies Quotidienne Valcobreizh

Contrôle visuel des niveaux d'huile du groupe hydraulique Hebdomadaire Valcobreizh

Contrôle visuel des flexibles hydrauliques et push-pull Hebdomadaire Valcobreizh

Contrôle visuel des installations électriques, des contacteurs et des arrêts d'urgences Mensuel Valcobreizh

Gestion des pollutions (absorbant en cas de fuite hydraulique) Ponctuel Valcobreizh

Transmission des demandes d'enlèvements des déchets auprès des prestataires désignés par le SMPRBHebdomadaire Valcobreizh

Suivi et contrôle du bon vidage des bennes dans les semis Quotidien Valcobreizh

Veiller au respect du protocole de sécurité Quotidien Valcobreizh

Relevé des compteurs EDF

Annuel

Valcobreizh 

accompagné 

du SMPRB

Relevé des compteurs Eau

Annuel

Valcobreizh 

accompagné 

du SMPRB

Remontée des dysfonctionnements au SMPRB Hebdomadaire Valcobreizh

Accueil de tiers exterieurs Ponctuel Valcobreizh

Accueil des entreprises exterieures venants pour une intervention en cas d'indisponibilité du SMPRB Ponctuel Valcobreizh

Transmettre l’ensemble des données de déchets entrants et sortants du centre de transfert au SMPRBHebdomadaire Valcobreizh

En cas d'urgence , alerter les services de secours immédiat Valcobreizh

Vérification / maintenance des trémies compactrices Semestriel SMPRB

Vérification / maintenance des groupes hydrauliques Annuel SMPRB

Vérification / maintenance des barrières levantes Annuel SMPRB

Vérification / maintenance du portail Annuel SMPRB

Contrôle périodique du pont bascule Annuel SMPRB

Balayage mécanique du quai de transfert Annuel SMPRB

Nettoyage du bardage et des équipements de process Biannuel SMPRB

Nettoyage curage des reseaux Annuel SMPRB

Vidage de la fosse des jus d'OM Annuel SMPRB

Vérification maintenance des extincteurs Annuel SMPRB

Mesures qualité des eaux Annuel SMPRB

Mesures acoustiques Annuel SMPRB

Contrôle des installations électriques Annuel SMPRB

Contrat de dératisation Annuel SMPRB

Réparations et renouvellement des équipements Ponctuel SMPRB

Accueil des entreprises tierces Ponctuel SMPRB

Vérification du bon fonctionnement du site Ponctuel SMPRB

MAINTENANCE DE PREMIER NIVEAU

VERIFICATION PERIODIQUE

CONTRÔLE REGLEMENTAIRE

ENTRETIEN GENERAL

REPARATION ET RENOUVELLEMENT

REFERENT DE SITE



 

 

 

 

 

Annexe 2 : Plan du quai de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné 



Matthieu LE GAC
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Matthieu LE GAC
Zone de texte 
PERIMETRE DU QUAI DE TRANSFERT



 

 

 

 

 

Annexe 3 : Protocole de sécurité 



 

PROTOCOLE DE SECURITE n°01-2023 

Chargement – Déchargement 
 

Opérations de chargement et déchargement effectuées par une entreprise extérieure 

Application des articles R4515-1 à R4515-11 du code du travail et du décret n°2008-244 du 7 mars 20018 
 

Permanent ☒                                                                 Ponctuel ☐ 
 

 Entreprise d’accueil (EA) Entreprise de transport (ET) 

Raison sociale Syndicat Mixte des Pays de 

Rance et de la Baie 

SMICTOM VALCOBREIZH 

Adresse Espace Beauregard 

La Génetais 

22700 TADEN 

1, la lande  

35190 TINTENIAC 

Responsable(s)  Laurence SOUHIL – Directrice 

Générale des Services 

Patrice LE NY – Responsable 

des Services Techniques 

Matthieu LE GAC – Référent 

Transfert-Transport 

Thibault HULEUX – Directeur 

Général des Services 

Samuel LANDRON – 

Responsables de Services 

Techniques 

Bruno DESEVEDAVY – 

Responsable d’exploitation 

Téléphone 02 21 61 00 10  

07 57 09 15 80 

 

Mail contact@smprb.fr 

m.legac@smprb.fr 

b.desevedavy@smprb.fr 

1- Centre de transfert : 

☐ Dinard ☐ Dol de Bretagne ☐ Saint-Malo ☐ Tinténiac ☒ Saint-Aubin d’Aubigné 

2- Horaires d’ouverture aux entreprises :  

 

3- Nature des opérations :  

☐ Chargement ☒ Déchargement ☐ Intervention 

4- Date : 

Toute l’année 

5- Produits transportés :  

 Déchets ménagers 

☒ Ordures ménagères (20.01.99) ☒ Collecte sélective (15.01) 

 ☐ Autres (précisez), ______________________________________________________________________ 

Le produit transporté est-il susceptible d’être radioactif ?  ☐ oui  ☒non  

6- Conditionnement : 

mailto:contact@smprb.fr
mailto:m.legac@smprb.fr


 
☐ Balles ☒ Vrac ☐ Autres :………………… 

7- Tonnages estimés  

 Mensuel :    Annuel :   Volume estimé au quotidien : 

8- Manutention réalisée par : 

☐ L’entreprise d’accueil ☒ L’entreprise de transport ☒ L’utilisateur du quai 

 

9- Caractéristiques véhicule entreprise de Transport : 

  Type de véhicule utilisé : 

☒ BOM 

☒ Autres,  Camion grue. 

 

☐ Semi-remorques 

 

☐ Porteur poids lourds 

 

  Immatriculation(s) : _____________________________________________________________ 

 

10- Documents annexés au protocole : 

 Remis à l’entreprise de transport 
 

Annexe n°1 : un plan d’accès au site ☒ OUI                 ☐ NON 
Annexe n°2 : un plan de circulation du site ☒ OUI                 ☐ NON 
Annexe n°3 : les consignes de sécurité  ☒ OUI                 ☐ NON 
Annexe n°4 : les consignes spécifiques ☒ OUI                 ☐ NON 

 

En signant ce protocole, vous attestez avoir pris connaissance de l’intégralité du protocole 

de sécurité. Et vous engagez à respecter les consignes de sécurité du site. 

 

 

Fait à :  

Le :  

Pour l’entreprise d’accueil,  

NOM :  

Qualité :  

Signature : 

Fait à :  

Le :  

Pour l’entreprise de transport,  

NOM :  

Qualité :  

Signature : 
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ANNEXE n°1 – PLAN D’ACCES AU QUAI DE TRANSFERT Version mise à jour le 24/05/2023 

Centre de transfert : Le Bois de Chinsève 35250 Saint Aubin d’Aubigné 

 

Direction Rennes 

SAINT AUBIN 

D’AUBIGNE 

Direction Antrain 

Sortie D23 : Gahard 
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ANNEXE n°2 – PLAN DE SECURITE ET DE CIRCULATION Version mise à jour le 25/05/2023 

 

 

 

 Zone de déchargement 

 Zone de chargement 

 Circulation déchargement 

 Circulation chargement 

 Extincteurs 

 RIA 

 Point d’aspiration aménagé  

 Point de rassemblement 

 Vanne guillotine 

 Risque de chute 

Quai de transfert de Saint-Aubin d’Aubigné – Le Bois de Chinsève 
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ANNEXE n°3 - CONSIGNES DE SECURITE Version mise à jour le 25/06/2021 

  
Conformément à la réglementation en vigueur, vous avez obligation d'informer l'ensemble de vos salariés intervenant sur notre exploitation, des dangers spécifiques auxquels ils sont exposés et des mesures 
de sécurité que nous avons prescrites. En cas de manquements aux consignes de sécurité, le chef d'exploitation se verra dans l'obligation d'utiliser tous les moyens dont il dispose, y compris l'interdiction 
d'accès afin de garantir la sécurité des personnes et des biens dont il a la charge légale, en fonction des instructions qui lui ont été données par sa hiérarchie 

     

REGLES DE BONNES PRATIQUES  RSIQUES PRESENTS 

    

 

   
Interdiction de 
fumer/vapoter 

Interdiction de 
flamme nue 

Vitesse limitée à 
10km/h 

Interdiction d’être 
sous emprise 

 
Risque de chute 

Risque de 
trébuchement 

Risque de circulation 

        

PORT DES EPI   MESURES D’URGENCE 

L’entreprise de transport s’engage à fournir les Equipements de Protection Obligatoires Incendie 

 
 

① Alerter  
② Prévenir les moyens de secours 
③ Combattre le départ de feu sans se 
mettre en danger 
④ Evacuer et se diriger vers le point 
de rassemblement     

 

Port du casque 
recommandé 

Port de chaussures 
de sécurité 

OBLIGATOIRE 

Port d’équipement 
de haute visibilité 

OBLIGATOIRE 

Port de gants 
obligatoire en cas de 

manutention 

 Accident 

 

① Identifier le danger persistant 
② Protéger la victime 
③ Examiner la victime 
④ Alerter ou faire alerter 
⑤ Secourir la victime 

       

 NUMEROS D’URGENCES   NUMEROS UTILES 

SAMU : 15  POMPIER : 18 N° UNIQUE EUROPEEN : 112  SMPRB : 02.21.61.00.10 / 07.57.09.15.80 



 

En complément du protocole et des précédentes annexes, chaque opérateur se doit de respecter les consignes 

spécifiques suivantes : 

 

Accessibilité des sites : 
Les sites sont accessibles aux heures présentées dans le protocole de chargement/déchargement. Lorsque les sites 

sont fermés au public mais accessible aux opérateurs, ces derniers doivent refermer le portail afin de maintenir le site 

clos lors de chaque opération de chargement/déchargement.  

 

Pesées : 
Les déchets entrants/sortants du quai de transfert doivent être pesés sur le pont bascule. Seul le pont bascule de Dol 

de Bretagne n’est pas accessible aux ensembles routiers.  

 

Tonnages : 
Lors des opérations de déchargements, les utilisateurs doivent veiller à maitriser le tonnage transféré dans les semi-

remorques afin d’éviter les surcharges. Le poids maximal à déposer dans les semi-remorques ne doit pas être supérieur 

à 26 tonnes 

En cas de surcharge constatée et après avoir prévenu le gestionnaire sur site, le partenaire de transport pourra vider 

sur une aire spécifique le surplus de déchets présent dans les semi-remorques. 

 

Gestion des eaux d’extinction d’incendie :  
En cas d’incendie, il convient de respecter les consignes de sécurité. En cas de présence sur site (cf plan de site), il 

convient de couper la vanne d’isolement des eaux d’incendie.  

 

Branchement des semi-remorques : 
Le transporteur a en charge le branchement des lignes hydrauliques sur les semi-remorques. Il doit s’assurer du bon 

fonctionnement des semi-remorques avant de quitter le site.  

 

Fermeture des portes sectionnelles :  
Lorsque le site est équipé de porte(s) sectionnelle(s), ces dernières doivent être fermées entre chaque vidage afin de 

limiter les risques de chute et les éventuelles problématiques d’odeur. 

 

Détection de la radioactivité : 
Passage obligatoire devant le portique en sortie du quai de transfert. 

En cas de valeur anormale, il conviendra de suivre les consignes données par le SMPRB. 

Le véhicule sera immobilisé sur la zone d’isolement pour la durée nécessaire aux opérations de prise en charge du 

déchet radioactif conformément à la circulaire du 30/07/03 relative aux procédures à suivre en cas de déclenchement 

de portique de détection de radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, les centres de traitement par 

incinération, les sites de récupération de ferrailles et les fonderies. 

ANNEXE n°4 - CONSIGNES SPECIFIQUES 
Version mise à jour le 

25/05/2023 



 

Gestion des trémies : 
Avant tout vidage, il convient de se présenter sur le bon quai et de s’assurer de la présence d’une semi avant tout 

vidage. 

Pour les trémies standards :  

En position initiale, les trappes sont systématique fermées. Elles doivent être ouverte manuellement dès que le benne 

est position de vidage. Une fois ouverte, le vidage du contenu des déchets dans la semi-remorque peut être effectué. 

Dès que la benne à fini son opération de vidage, les trappes doivent être systématiquement refermée. 

Pour les trémies tasseuses :  

Il convient de suivre la note technique de fonctionnement suivante : 

 
Phase 1 :  La semi-remorque est placée 
sous la trémie, elle est raccordée à la 
centrale hydraulique et validée prête.  
Le véhicule de collecte se met en place, 
la trappe s’ouvre et le déchargement peut 
commencer.  

Phase 2 :  Lorsque le niveau haut est 
atteint, le véhicule de collecte stoppe 
son déchargement.  

 
Phase 3 : La trappe du dispositif de 
densification se referme, et cela, 
même si de la matière dépasse. 

 
Phase 4 : En début de chargement, le 
dispositif de densification suffit à 
pousser la matière vers l’avant de la 
semi-remorque. L’angle maxi de la pelle 
est atteint et la pression hydraulique 
reste basse. Afin d’optimiser le taux de 
chargement, le plancher de la remorque 
ne fonctionne pas. 

 
Phase 5 : La pelle remonte, la trappe se 
réouvre et le chargement peut se 
poursuivre. 

 
Phase 6 : À partir du milieu de 
changement de la semi-remorque, le 
cycle diffère.  
La matière déjà chargée, s’oppose à la 
poussée de la pelle, le dispositif mesurant 
un angle faible de descente de la pelle et 
une pression hydraulique importante, 
adapte son cycle. 

 
Phase 6-1 : Le cycle s’adapte, la pelle 
reste en position basse et on combine le 
mouvement de la trappe avec celui du 
plancher de la semi-remorque.  
Cela optimise le temps de chargement, 
tout en conservant un bon taux de 
densification.  
Ceci est possible, grâce au capteur 

linéaire de position de la trappe, ainsi que 
l’utilisation d’une centrale hydraulique 
commune. 

 
Phase 7 : Une fois le cycle terminé, la 
trappe se réouvre et le déchargement du 
véhicule de collecte peut reprendre. Le 
cycle se répète jusqu’au remplissage 
complet. 

 

 



 

Panne sur les semi-remorques : 

Si les semi-remorques ne fonctionnent pas et ne permettent pas le vidage des benne, il convient de vérifier les 

éléments suivants : 

 -Vérifier les branchements électriques des semi-remorques, les leds de gabarit de la semi doivent être allumés. 

 -Vérifier les branchements hydrauliques des pushpull, l’arrivé et le retour hydraulique doivent être bien 

branchés et fixés 

Si le groupe hydraulique est en défaut, il convient de réarmer en appuyant sur acuiqtement défaut.  

Si le problème persiste, il convient de vérifier le niveau d’huile du groupe. Unequantité insufiffsuante d’huile dans le 

groupe met en sécurité le groupe et le bloque.  
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